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RÈGLEMENT INTÉRIEUR  

L’Académie Internationale de Danse de Biarritz est organisée par le Centre Chorégraphique National 
Malandain Ballet Biarritz. Elle est destinée aux amateurs (minimum deux années de pratique), aux 
préprofessionnels et professionnels. 

Le stagiaire s’engage à prendre connaissance de ce règlement intérieur avant son inscription. L’inscription 
vaut acceptation du règlement intérieur. 

1/ L’inscription est définitive après le paiement du stage. En cas de désistement avant le début du stage, 
nous rembourserons uniquement sur présentation d’un certificat médical la somme perçue minorée de 100€ 
de frais de dossier. Pour toute demande d’annulation de l’hébergement effectuée à partir du 1er juillet, le 
remboursement sera minoré de 200€ correspondant à la réservation des repas. Toute session commencée 
est due intégralement.  L’accès aux salles n’est possible qu’après complet paiement et remise d’une carte 
de cours nominative avec photo, que le stagiaire doit toujours avoir sur lui, et présenter aux organisateurs, 
à l’entrée de chaque cours. Il peut regarder les cours en présentant sa carte nominative. La direction se 
réserve le droit de limiter l’accès aux cours tant pour les stagiaires que pour les auditeurs ainsi que de 
rediriger les stagiaires dans un niveau mieux adapté. Lors du cours Adage Supérieur, le professeur ou la 
direction auront la possibilité de limiter le nombre de danseuses en fonction du nombre de danseurs 
présents. 

2/ Les organisateurs se réservent le droit d’apporter toutes modifications – horaires, lieux, intervenants – 
sans que ces modifications ne justifient le remboursement des sommes versées. En revanche, en cas 
d’annulation décidée par les organisateurs, les sommes versées seront intégralement remboursées.  

3/ L’inscription validée donne droit à un tarif préférentiel pour les représentations du Malandain Ballet 
Biarritz pendant la période de l’Académie. 

4/ Les stagiaires des niveaux supérieurs sont encouragés à participer à la soirée de présentation publique 
donnée au théâtre de la Gare du Midi, le 3ème jour du stage. Les répétitions et séances de mise en place 
sont impératives.  

5/ Les organisateurs se réservent le droit d’exclure, de façon immédiate, tout stagiaire qui ne respecterait 
pas le règlement intérieur, les règles de politesse élémentaire ou dont le comportement est jugé incorrect à 
l’intérieur et aux abords des locaux. Cette exclusion ne donnerait pas droit à un remboursement. 

6/ Pendant les cours, pour le respect du travail de chacun : 

– L’accès aux studios est exclusivement réservé aux élèves et professeurs, pianistes et auditeurs en nombre 
limité et munis de leur carte, auxquels il est demandé d’être le plus silencieux possible. L’entrée dans un 
cours déjà commencé n’est pas autorisée. 

– Les prises de films, photos et enregistrements sont strictement interdites, autant pour les stagiaires que 
pour les accompagnants ou auditeurs sauf pour le photographe accrédité par les organisateurs. 

– Tout portable ou tablette doit être complètement éteint lors de l’accès dans la salle et pendant toute la 
durée du cours. 

7/ Les organisateurs se réservent la possibilité, à titre gracieux et sans contrepartie d’utiliser l’image des 
stagiaires inscrits, à des fins de communication et de publicité sur tout support, exclusivement dans la 
promotion de l’Académie. Dans le cas d’une opposition aux droits à l’image, merci de nous fournir une 
attestation de refus de droits à l’image le premier jour du stage. 



 

Règlement intérieur Académie Internationale de Danse de Biarritz 

Académie Internationale de Danse de Biarritz  
c/o Malandain Ballet Biarritz 
Centre Chorégraphique National de Nouvelle-Aquitaine en Pyrénées-Atlantiques 
Gare du Midi, 23 avenue Foch, 64200 Biarritz 

biarritz-academie-danse.com           2 / 2 

 
8/ Toute personne inscrite certifie être médicalement autorisée à la pratique de la danse et avoir souscrit 
une assurance de responsabilité civile.  
 
9/ En dehors des cours, l’organisation n’est pas responsable des stagiaires mineurs. 

10/ L’organisateur décline toute responsabilité en cas de vol. 

11/ La responsabilité de l’organisateur ne pourra être engagée pour tout préjudice corporel ou matériel 
causé ou subi par toute personne, stagiaire ou accompagnateur, tant au cours des leçons, rencontres, 
animations, qu’au cours des déplacements occasionnés par l’Académie, ou à l’hébergement. 

12/ Il est formellement interdit de fumer ou vapoter dans l’enceinte de l’Académie, dans les locaux et dans 
le parc. Les animaux y sont interdits. Les camping-cars ou vans aménagés ne sont pas autorisés à séjourner 
sur le parking du lycée hôtelier Atlantique de Biarritz. 

INTERNAT : L’internat est une solution d’hébergement octroyée par les organisateurs de l’Académie 
Internationale de danse de Biarritz, destinée à faciliter la participation aux cours de danse du stage. 
L’inscription en tant qu’interne implique obligatoirement l’acceptation des règles établies dans ce 
document. Le présent règlement s’applique à toutes les personnes accueillies à l’internat. En signant ce 
document les parents et les élèves attestent avoir pris connaissance des règles de vie et s’engagent à les 
respecter. 

Les stagiaires mineurs internes non accompagnés d’un adulte et encadrés par un responsable de 
l’Académie n’ont aucune autorisation de sortie.  

Toute absence exceptionnelle de l’internat doit faire l’objet d’une demande d’autorisation écrite des parents 
(lettre, mail) au moins 24 heures avant et en précisant clairement l’heure de départ et de retour. Aucune 
dérogation de principe ne sera accordée. Chaque élève ne peut cumuler plus d’une autorisation de sortie 
pour la semaine et devra respecter l’horaire de retour.  

Les internes doivent respecter les règlements, consignes de sécurité et d’hygiène. L’introduction et la 
consommation d’alcool et de produits stupéfiants sont interdites. 

Dans un souci légitime de respect de la vie en collectivité et de savoir vivre, il est demandé à tous les internes 
d’éviter le bruit et de maintenir les sanitaires communs dans un état correct de propreté. Afin de respecter 
les habitations du personnel du lycée hôtelier dans le parc, il est demandé :  

De ne pas jouer au ballon le matin avant 11h, de ne plus jouer au ballon après 22h et de ne pas rester aux 
abords de la maison de la direction du lycée hôtelier située au milieu du parc.  

La direction du stage décline toute responsabilité en cas de manquement au règlement intérieur de la part 
du stagiaire.  

Tout manquement au présent règlement ou aux règles de politesse élémentaire, tout comportement jugé 
incorrect à l’intérieur et aux abords des locaux pourra conduire à une mesure d’exclusion temporaire ou 
définitive qui ne saurait donner lieu à un remboursement de quelque nature que ce soit. 
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INTERNAL REGULATIONS 

The Biarritz International Dance Academy is organized by the National Choreographic Center Malandain 
Ballet Biarritz. It is intended for amateurs (minimum two years of practice), pre-professionals, and 
professionals. 

Participants agree to read these internal regulations before registering. Registration implies acceptance of 
these rules. 

1/ Registration becomes final upon payment for the course. In the event of cancellation before the start of 
the course, reimbursement will be made only upon presentation of a medical certificate, and the amount 
paid will be reduced by a €100 administrative fee. For any accommodation cancellation request made from 
July 1 onward, reimbursement will be reduced by €200 corresponding to meal reservations. Any session 
that has begun is due in full. 

Access to studios is only possible after full payment and upon presentation of a personal course card with 
photo, which participants must carry at all times and show to organizers at the entrance of each class. 
Cardholders may watch classes upon presentation of their card. Management reserves the right to limit 
access to classes for both participants and observers and to reassign participants to a more suitable level. 
During the Advanced Adage class, the teacher or management may limit the number of female dancers 
depending on the number of male dancers present. 

2/ The organizers reserve the right to make any changes (schedules, locations, instructors) without these 
changes justifying reimbursement. However, in the event of cancellation decided by the organizers, all 
sums paid will be fully refunded. 

3/ Valid registration entitles participants to a reduced rate for Malandain Ballet Biarritz performances during 
the Academy period. 

4/ Upper-level participants are encouraged to take part in the public presentation evening held at the Gare 
du Midi theater on the third day of the course. Rehearsals and staging sessions are mandatory. 

5/ Organizers reserve the right to immediately exclude any participant who fails to comply with these 
regulations, basic courtesy rules, or whose behavior is deemed inappropriate inside or around the premises. 
Such exclusion does not entitle the participant to a refund. 

6/ During classes, out of respect for everyone’s work: 
– Access to studios is strictly reserved for students, teachers, pianists, and a limited number of observers 
with valid cards, who are asked to remain as quiet as possible. Entry into a class already in progress is not 
permitted. 
– Filming, photography, and audio recordings are strictly prohibited for participants, accompanying 
persons, and observers, except for the photographer accredited by the organizers. 
– Mobile phones and tablets must be completely switched off upon entering the studio and for the entire 
duration of the class. 

7/ The organizers reserve the right to use, free of charge and without compensation, the image of 
registered participants for communication and promotional purposes, on any medium, exclusively for 
promoting the Academy. In case of refusal of image rights, a written statement of refusal must be provided 
on the first day of the course. 



 

Règlement intérieur Académie Internationale de Danse de Biarritz 

Académie Internationale de Danse de Biarritz  
c/o Malandain Ballet Biarritz 
Centre Chorégraphique National de Nouvelle-Aquitaine en Pyrénées-Atlantiques 
Gare du Midi, 23 avenue Foch, 64200 Biarritz 

biarritz-academie-danse.com           4 / 2 

 

8/ Each registered person certifies that they are medically fit to practice dance and have taken out civil 
liability insurance. 

9/ Outside of classes, the organization is not responsible for minor participants. 

10/ The organizers decline all responsibility in the event of theft. 

11/ The organizers cannot be held liable for any bodily injury or material damage caused or suffered by 
any person, participant or accompanying person, during lessons, meetings, activities, travel related to the 
Academy, or accommodation. 

12/ Smoking or vaping is strictly prohibited within the Academy grounds, buildings, and park. Animals are 
not allowed. Camper vans or converted vans are not permitted to stay in the parking lot of the Biarritz 
Atlantique Hotel School. 

BOARDING ACCOMMODATION (INTERNAT) 
Boarding accommodation is a housing solution provided by the organizers of the Biarritz International 
Dance Academy to facilitate participation in the dance course. Registration as a boarder implies mandatory 
acceptance of the rules set out in this document. These regulations apply to all persons staying in the 
boarding facility. By signing this document, parents and students acknowledge that they have read the 
rules of communal living and agree to respect them. 

Minor boarders not accompanied by an adult and supervised by an Academy representative are not allowed 
to leave the premises. 

Any exceptional absence from the boarding facility must be requested in writing by parents (letter or email) 
at least 24 hours in advance, clearly stating departure and return times. No general exemptions will be 
granted. Each student may have no more than one leave authorization per week and must respect the 
return time. 

Boarders must follow regulations and safety and hygiene instructions. The introduction and consumption 
of alcohol and drugs are prohibited. 

Out of respect for communal living and consideration for others, boarders are asked to avoid noise and 
keep shared sanitary facilities reasonably clean. In order to respect the staff housing located in the park, 
boarders are asked: 
– Not to play ball games before 11 a.m. 
– Not to play ball games after 10 p.m. 
– Not to remain near the hotel school management residence located in the middle of the park. 

The course management declines all responsibility in the event of failure by a participant to comply with 
these internal regulations. 

Any breach of these rules, basic courtesy, or any behavior deemed inappropriate inside or around the 
premises may lead to temporary or permanent exclusion, without any right to reimbursement of any 
kind.  

 


